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Séance du 7 décembre 2022

à laquelle étaient présents :

Président de Séance : M. Antoine HOAREAU.

Membres présents : (11) M. HOAREAU, Mme TENENBAUM, M. BERTHIER, Mme AKPINAR-
ISTIQUAM,  M.  MEZUI,  Mme CHOLLET,  Mme HERVIEU,  Mme  GINDRE,  Mme VIAN,
M. FOUSSET, M. JASPART.

Membres  excusés  représentés :  (2) M.  REBSAMEN  représenté  par  M.  HOAREAU,
M. FOUILLOT représenté par M. FOUSSET.

Membres excusés : (4) Mme JACQUEMARD, Mme LECOMTE, Mme VINDY, M. AVENA.

Date de convocation : 2 décembre 2022.

Délibération n° : 49-2022
Objet : Mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 – budget principal du CCAS

1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organi-
sation territoriale de la République (NOTRe),  les collectivités territoriales et leurs établisse-
ments publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre
fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles.

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et
la plus complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des
collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les asso-
ciations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référen-
tiel de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024.

Reprenant sur  le plan budgétaire les principes communs aux trois  référentiels M14 (Com-
munes et  Établissements  publics  de  coopération  intercommunale),  M52 (Départements)  et
M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les
collectivités territoriales. 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles
budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de
manœuvre aux gestionnaires, par exemple le mécanisme de fongibilité des crédits.

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est
proposé d'adopter l’instruction budgétaire et comptable M57, pour le budget principal du Centre
Communal d’Action Sociale de Dijon (CCAS de Dijon) à compter du 1er janvier 2023. Le CCAS
de Dijon appliquera, comme la Ville de Dijon, le plan de compte développé de la nomenclature
budgétaire et comptable M57 .

Par courrier en date du 18 novembre 2022, le comptable public du CCAS et de la Ville de Di-
jon, a fait part de son accord de principe sur l’adoption du référentiel M57 par droit d’option
pour le CCAS de Dijon à compter du 1er janvier 2023.
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2 - Application de la fongibilité des crédits

Le Conseil d’administration peut autoriser le Président à procéder à des mouvements de cré-
dits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la
limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6
du CGCT). Cette autorisation est donnée au moment du vote du budget. Le Président informe
l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance.

3 - Fixation du mode de gestion des amortissements en M57

La  mise  en  place  de  la  nomenclature  budgétaire  et  comptable  M57  au  1er  janvier  2023
n’apporte pas de modification sur le périmètre des amortissements.

En revanche, elle introduit le principe de l'amortissement au prorata temporis qui s’appliquera
en particulier aux subventions d’équipement versées.
Vu l’avis favorable du comptable public en date du 18 novembre 2022.

Ainsi, les membres du conseil d’aministration :

1 –  approuvent la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 sous la
forme d’un plan de compte développé, pour le budget principal du Centre Communal d’Action
Sociale de Dijon à compter du 1er janvier 2023 ;

2 - autorisent le Président ou son représentant délégué à signer tout document permettant l'ap-
plication de la présente délibération.

Adoptée à l'unanimité.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil d'Administration.

Pour le Président du CCAS de Dijon,
Le Vice-Président, 

Antoine HOAREAU

Destinataires :
Préfecture : 1
Registre : 1
Ressources internes : 1
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